
Municipalité de Saint-Ubalde 
427 B Boulevard Chabot 
Saint-Ubalde, G0A 4L0 

 

 

Monsieur, Madame 
 

Objet :  Recensement des embarcations nautiques 

 

Nous tenons à vous aviser que des modifications réglementaires ont été apportées au règlement 
visant les permis d’accès aux lacs en collaboration avec le comité 242 composé de membres des 
différentes associations des lacs.  Le nouveau Règlement numéro 242-3 sur l’accès, la protection des 
lacs et la sécurité des personnes qui abroge les règlements 242, 242-1 et 242-2 a été adopté le 17 mars 
2025. Vous pouvez consulter les nouvelles modalités du règlement sur le site web de la municipalité. 
 

La Municipalité de Saint-Ubalde désire un inventaire des embarcations afin d’éventuellement mettre 
en place des mesures de protection supplémentaire pour réduire l’empreinte écologique.  

Nous vous prions de bien vouloir remplir ce formulaire pour recenser les embarcations nautiques dans 
notre municipalité. 

Si vous avez déjà enregistré des embarcations auprès de la municipalité dans les années précédente, 
voici la marche à suivre : 

• Veuillez remplir la section question générale ; 
• Valider si les informations inscrites ci-dessous sont valides et faire le changement s’il y a lieu ; 
• Remplir les informations manquantes. 

 

Émilie Desmarais  
Secrétaire administrative 
 

Question générale 

Adresse de votre résidence à St-Ubalde :  

Numéro de téléphone :  

Adresse courriel : 

Est-ce que vous allez sur d’autre plan d’eau avec votre embarcation :  

Si oui, avec quelle embarcation :  

Est-ce que vous lavez votre embarcation avant de le remettre sur votre plan d’eau :  



 

Embarcation non motorisée 

Nombre d’embarcation : 

Quel type d’embarcation : 

Embarcation motorisée 

 

Embarcation # 1 

Nom et prénom du propriétaire de l’embarcation :  

Que type d’embarcation :  

Bateau                  Ponton   Motomarine             Chaloupe à moteur                 autre :  

Marque :  

Couleur 

Type essence : 

Essence                   électrique 

Force du moteur : 

10 HP et moins                 10-150 HP                  151 -200 HP                201 HP et plus 

Numéro d’enregistrement fédéral : 

 

Embarcation # 2 

Nom et prénom du propriétaire de l’embarcation :  

Que type d’embarcation :  

Bateau                  Ponton   Motomarine             Chaloupe à moteur                 autre :  

Marque :  

Couleur 

Type essence : 

Essence                   électrique 

Force du moteur : 

10 HP et moins                 10-150 HP                  151 -200 HP                201 HP et plus 

Numéro d’enregistrement fédéral : 



Embarcation # 3 

Nom et prénom du propriétaire de l’embarcation :  

Que type d’embarcation :  

Bateau                  Ponton   Motomarine             Chaloupe à moteur                 autre :  

Marque :  

Couleur 

Type essence : 

Essence                   électrique 

Force du moteur : 

10 HP et moins                 10-150 HP                  151 -200 HP                201 HP et plus 

Numéro d’enregistrement fédéral : 

 

 

Embarcation # 4 

Nom et prénom du propriétaire de l’embarcation :  

Que type d’embarcation :  

Bateau                  Ponton   Motomarine             Chaloupe à moteur                 autre :  

Marque :  

Couleur 

Type essence : 

Essence                   électrique 

Force du moteur : 

10 HP et moins                 10-150 HP                  151 -200 HP                201 HP et plus 

Numéro d’enregistrement fédéral : 

 

 

 

 



Avez-vous vendu une ou des embarcations, si oui le(s) quelle(s) :  _________________________________ 

______________________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________________ 

 

Avez-vous changé d’embarcation, si oui le(s) quelle(s) :_________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________ 

 

 

 


